
Raison sociale  
de l’acteur

Rôle dans  
le cadre  

de la prestation 
d’hébergement 

(Hébergeur/ 
sous-traitant  

de l’Hébergeur)

Certifié 
HDS  

(oui/non/ 
exempté)

Qualifié 
SecNumCloud  

3.2

Activités  
d’hébergement  

sur laquelle  
l’acteur  

intervient

Accès aux données de santé  
à caractère personnel depuis  

des pays tiers à l’Espace Economique Européen, par 
l’Hébergeur ou l’un de ses sous-traitants (exigence n° 

29 du référentiel HDS)

Hébergeur ou sous-traitant  
soumis à un risque d’accès aux 
données de santé à caractère 

personnel depuis des pays tiers  
à l’Espace Economique Européen, 
imposé par la législation d’un pays 

tiers en violation du droit de l’Union 
(exigence n° 30 du référentiel HDS)

Tessi  
Technologies

Hébergeur

Sous-traitant

OUI

NON

EXEMPTÉ

OUI 
Aucun risque 
d’accès non  
autorisé aux 
données visé par 
l’exigence n°30  
du référentiel HDS

NON

Hébergement  
sécurisé de solutions 
traitant des données 
personnelles et 
sensibles, dont des 
données de santé à 
caractère personnel

OUI

NON 
Aucun accès aux données depuis un pays tiers à l’Espace  
Economique Européen 

Si oui, préciser le pays concerné : 
- Pays concernés : Maroc/ Tunisie  
Non couvert par une décision d’adéquation au sens de l’article 45 
du RGPD mais couvert par un outil d’encadrement des transferts 
validés par la CNIL au sens de l’article 47 du RGP, à savoir les 
BCR du Groupe Tessi, outil d’encadrement des transferts hors 
UE juridiquement contraignant : https://www.tessi.eu/wp-content/
uploads/2024/01/2024-01-17-tessi-bcr-fr.pdf.

OUI

NON

Certigna
Hébergeur

Sous-traitant

OUI

NON

EXEMPTÉ

OUI 
Aucun risque 
d’accès non  
autorisé aux 
données visé par 
l’exigence n°30  
du référentiel HDS

NON

Co-traitance interne 
au Groupe Tessi 
sur l’hébergement 
sécurisé de solutions 
traitant des données 
personnelles et 
sensibles, dont des 
données de santé à 
caractère personnel

OUI

NON 
Aucun accès aux données depuis un pays tiers à l’Espace  
Economique Européen 

Si oui, préciser le pays concerné : 
- Pays concernés : Maroc/ Tunisie  
Non couvert par une décision d’adéquation au sens de l’article 45 
du RGPD mais couvert par un outil d’encadrement des transferts 
validés par la CNIL au sens de l’article 47 du RGP, à savoir les 
BCR du Groupe Tessi, outil d’encadrement des transferts hors 
UE juridiquement contraignant : https://www.tessi.eu/wp-content/
uploads/2024/01/2024-01-17-tessi-bcr-fr.pdf.

OUI

NON

2T Services
Hébergeur

Sous-traitant

OUI

NON

EXEMPTÉ

OUI 
Aucun risque 
d’accès non  
autorisé aux 
données visé par 
l’exigence n°30  
du référentiel HDS

NON

Localisation  
des équipes  
Tessi Technologies

OUI

NON 
Aucun accès aux données depuis un pays tiers à l’Espace  
Economique Européen 

Si oui, préciser le pays concerné : 
- Pays concernés : Maroc/ Tunisie  
Non couvert par une décision d’adéquation au sens de l’article 45 
du RGPD mais couvert par un outil d’encadrement des transferts 
validés par la CNIL au sens de l’article 47 du RGP, à savoir les 
BCR du Groupe Tessi, outil d’encadrement des transferts hors 
UE juridiquement contraignant : https://www.tessi.eu/wp-content/
uploads/2024/01/2024-01-17-tessi-bcr-fr.pdf.

OUI

NON
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Raison sociale  
de l’acteur

Rôle dans  
le cadre  

de la prestation 
d’hébergement 

(Hébergeur/ 
sous-traitant  

de l’Hébergeur)

Certifié 
HDS  

(oui/non/ 
exempté)

Qualifié 
SecNumCloud  

3.2

Activités  
d’hébergement  

sur laquelle  
l’acteur  

intervient

Accès aux données de santé  
à caractère personnel depuis  

des pays tiers à l’Espace Economique Européen, par 
l’Hébergeur ou l’un de ses sous-traitants (exigence n° 

29 du référentiel HDS)

Hébergeur ou sous-traitant  
soumis à un risque d’accès aux 
données de santé à caractère 

personnel depuis des pays tiers  
à l’Espace Economique Européen, 
imposé par la législation d’un pays 

tiers en violation du droit de l’Union 
(exigence n° 30 du référentiel HDS)

Systonic
Hébergeur

Sous-traitant

OUI

NON

EXEMPTÉ

OUI 
Aucun risque 
d’accès non  
autorisé aux 
données visé par 
l’exigence n°30  
du référentiel HDS

NON

Location  
d’infrastructures 
techniques

OUI

NON 
Aucun accès aux données depuis un pays tiers à l’Espace  
Economique Européen 

OUI

NON

SFR
Hébergeur

Sous-traitant

OUI

NON

EXEMPTÉ

OUI 
Aucun risque 
d’accès non  
autorisé aux 
données visé par 
l’exigence n°30  
du référentiel HDS

NON

Hébergeur  
d'infrastructure 
physique

OUI

NON 
Aucun accès aux données depuis un pays tiers à l’Espace  
Economique Européen 

OUI

NON

Etix 
Hébergeur

Sous-traitant

OUI

NON

EXEMPTÉ

OUI 
Aucun risque 
d’accès non  
autorisé aux 
données visé par 
l’exigence n°30  
du référentiel HDS

NON

Hébergeur  
d'infrastructure 
physique

OUI

NON 
Aucun accès aux données depuis un pays tiers à l’Espace  
Economique Européen 

OUI

NON
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